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L’impact des derniers affrontements entre le Pakistan et l’Inde 
Par Angelo Katsoras 

 

Introduction 

La récente escalade dans le conflit qui couve depuis longtemps entre le Pakistan et l’Inde est la plus importante depuis de nombreuses années, 
opposant deux rivaux dotés de l’arme nucléaire qui se déchirent de nouveau. L’Inde a lancé des frappes aériennes contre le Pakistan le 7 mai en 
riposte à une attaque meurtrière de militants contre des touristes dans le Cachemire sous administration indienne le 22 avril. L’Inde affirme que le 
Pakistan a soutenu et contribué à l’attaque, ce que le Pakistan dément. 

Dans le brouillard de la guerre et les revendications conflictuelles, l’Inde a déclaré avoir frappé des infrastructures terroristes en plusieurs régions 
du Cachemire et du Pendjab administrées par le Pakistan. Le Pakistan a nié que ces zones étaient utilisées par des terroristes et a affirmé avoir 
abattu cinq avions de chasse indiens et détruit plusieurs postes de contrôle indiens le long de la ligne de contrôle. Peu après, les deux parties ont 
pris pour cible leurs bases militaires respectives à l’aide de drones et de missiles, juste avant l’annonce d’un cessez-le-feu. 

Dans une manœuvre sans précédent, l’Inde a également suspendu le Traité sur les eaux de l’Indus, en vigueur depuis 1960. Certains analystes 
voient cette mesure comme une dangereuse orientation vers la militarisation des eaux. Le réseau fluvial de l’Indus est vital pour le Pakistan, dont 
plus de 80 % des terres arables dépendent de cet approvisionnement en eau.1 

Contexte historique  

Cette dernière vague d’hostilités s’inscrit dans la continuité de plusieurs décennies de tensions autour de la région contestée du Cachemire, qui 
trouvent leur origine après la partition de l’Inde en 1947. Les deux pays revendiquent la totalité de la région, mais chacune  n’en contrôle qu’une 
partie. Depuis leur indépendance de la Grande-Bretagne en 1947, l’Inde et le Pakistan se sont livré trois guerres de grande ampleur, en 1947, 
1965 et 1971, et ont mené des dizaines d’autres affrontements mineurs ces deux dernières décennies. 

Depuis que l’Inde (1974) et le Pakistan (1998) sont devenus des puissances nucléaires, cependant, leurs conflits armés se sont limités à des 
escarmouches agressives, les deux parties ayant pris les mesures nécessaires pour éviter de franchir la ligne rouge atomique. 

La rivalité des grandes puissances complique la situation  

Une nouvelle ère de rivalité entre les grandes puissances plane sur ce conflit qui règne de longue date entre les deux pays. 

Malgré sa politique traditionnelle de non-alignement, l’Inde adhère de plus en plus à la position des États-Unis, car plusieurs administrations 
américaines successives courtisent ce géant d’Asie du Sud pour contrebalancer l’influence mondiale de la Chine. Des liens à la fois économiques 
et militaires se sont renforcés. Ces dernières années, l’Inde a intensifié ses achats d’armes auprès des États-Unis, de la France et d’Israël. La 
Russie reste le principal fournisseur d’armes de l’Inde, mais sa part de ce marché a diminué de 72 % en 2010-2014 à 55 % en 2015-2019, puis à 
36 % en 2020-2024.2 

Il faut toutefois souligner que l’Inde a fortement resserré ses liens énergétiques avec la Russie. De décembre 2022 à fin mars 2025, 38 % des 
exportations pétrolières russes étaient destinées à l’Inde, ce qui représente une hausse notable par rapport à 0-5 % avant le conflit entre la Russie 
et l’Ukraine.3 

Concernant le Pakistan, l’influence de Washington sur le pays s’est estompée cette dernière décennie, celui-ci s’étant rapproché de l’orbite de la 
Chine. Le Pakistan est un participant clé de la nouvelle route de la soie de la Chine, à qui il achète par ai lleurs de plus en plus d’armes. D’après 
l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm, la Chine a fourni 81 % des armes importées au Pakistan ces cinq dernières années. 

Avec ces alliances en mutation, il devient plus difficile pour les grandes puissances de tenir le rôle d’arbitre neutre entre les deux pays.  

Et maintenant ?  

L’aspect le plus troublant de la récente escalade militaire est le risque de l’emploi d’armes nucléaires. Bien que les estimations varient, on croit 
que le Pakistan et l’Inde possèdent chacun environ 180 ogives nucléaires. 

La bonne nouvelle c’est que les deux camps semblent s’être accordés sur un cessez-le-feu, bien que chacun accuse l’autre de l’avoir violé. La 
situation semble se calmer, les deux pays annonçant à leurs populations qu’ils sortent gagnants de ce conflit de quatre jours. Cela suit la tendance 

 
1 « Can India really stop river water from flowing into Pakistan? », BBC, 25 avril 2025 
2 « Trends In International Transfers 2024 », Stockholm International Peace Research Institute, mars 2025 
3 « March 2025 — Monthly analysis of Russian fossil fuel exports and sanctions », CREA, 15 avril 2025 
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des escarmouches précédentes. Au cours des deux dernières décennies, plusieurs accrochages importants les ont opposés. Chaque fois, les 
deux camps se sont engagés dans des échanges armés, rendant coup pour coup, et ont déclaré victoire ce qui était suivi d’une désescalade. 
Leurs arsenaux nucléaires rappellent aux deux protagonistes de ne pas aller trop loin dans l’escalade. 

La mauvaise nouvelle, c’est que l’utilisation croissante d’armes avancée comme les drones, les avions de chasse et les missiles permettent plus 
facilement aux deux camps de cibler des secteurs en dehors du territoire traditionnel contesté du Cachemire, poussant les conflits limités à des 
niveaux de violence de plus en plus élevés. Cela contraste fortement avec ce qui s’est passé en 2016, quand l’Inde a fait pénétrer des forces 
spéciales dans le Cachemire sous administration pakistanaise sans les moindres représailles du Pakistan, et en 2019, quand les deux camps ont 
lancé de rapides frappes aériennes avec un impact limité. Pour les deux camps, il devient de plus en plus difficile d’évoluer sur une ligne de crête 
de réaction militaire qui satisfasse le public interne tout en évitant la spirale de contre-attaques de plus en plus agressives. 

Il est aussi important de noter que les deux camps ont des motifs économiques de rechercher une désescalade. Un conflit prolongé contredirait 
nettement l’ambition de l’Inde de devenir une des plus grandes puissances économiques du monde, lui permettant plus difficilement de tirer parti 
du détournement économique des États-Unis de la Chine. Pour le Pakistan, après des années de tourmente économique, un conflit qui tirerait en 
longueur minerait sa tentative de relance économique soutenue par le FMI et replongerait le pays dans une récession. 

Un des indicateurs cruciaux de la durabilité du cessez-le-feu sera la remise en vigueur, ou non, du Traité sur les eaux de l’Indus.  

Conclusion 

Plusieurs facteurs, y compris les armes de nouvelle technologie et le changement d’alliances des grandes puissances, rendront ce cessez-le-feu 
plus périlleux que les précédents. Même si une guerre totale semble peu probable, le risque de l’éclatement d’hostilités de plus en plus agressives 
et d’erreurs de jugement d’un côté ou de l’autre à l’avenir reste élevé. 

Enfin, cette zone de conflits chroniques ajoute aux tensions géopolitiques sur la scène mondiale déjà marquée par la guerre en Ukraine, les conflits 
du Moyen-Orient, la rivalité des grandes puissances et la progression du protectionnisme. Ce conflit entre le Pakistan et l’Inde risque aussi de renforcer 
l’idée parmi les pays plus petits que le moyen de se protéger de rivaux géopolitiques plus grands serait de se doter de leur propre arsenal nucléaire. 
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